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SAINT-SPIRE A CORBEIL-ESSONNES EN CRISE :
ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORT·ES

d’établissement. Cette mobilisation, exemplaire par sa
détermination, sa cohésion et son courage, a permis
d’obtenir des avancées concrètes et significatives :

• La mise en retrait du chef d’établissement, avec
l’assurance qu’il ne reviendra pas

• L’ouverture d’une enquête administrative sur
les dysfonctionnements signalés

• La mise en place d’une cellule de crise, pour
accompagner les personnels, dans cette période
de transition

Ce mouvement collectif témoigne de la force de
l’unité face à la souffrance au travail. Il rappelle que
la dignité, le respect et la sécurité psychologique ne
sont pas des privilèges, mais des droits fondamentaux.

À Saint-Spire, les salarié·es ont refusé de se taire,
ont osé dire non, et ont montré qu’ensemble, nous
sommes plus fort·es. Leur mobilisation est un exemple
inspirant pour toutes les communautés éducatives
confrontées à des situations similaires.

■ Académie de Versailles

Depuis le 3 juillet 2025, notre délégué syndi-
cal et un collectif de salarié·es de l’Institution
Saint-Spire se sont mobilisé·es pour dénoncer
une situation devenue intenable.

Management brutal, souffrances psychologiques,
silences complices : trop, c’est trop. Les conditions
de travail se sont dégradées au point de mettre en
péril la santé mentale, la motivation et le bien-être
des personnels.

Dès l’arrivée du chef d’établissement, les témoi-
gnages de mal-être se sont multipliés. Les alertes
ont été transmises au rectorat et à la DDEC. Face
à l’urgence et à l’absence de réponse concrète, un
collectif s’est formé, le 3 juillet 2025, immédiatement
après la journée pédagogique. En signe de protes-
tation forte et solidaire, 37 collègues ont renoncé à
leur fonction de professeur·e principal·e, refusant
de cautionner un système oppressif et destructeur.

La DDEC, les services de santé au travail, la cellule
psychologique et le rectorat ont été saisis. Un préavis
de grève a été déposé, accompagné d’une demande
claire et non négociable : le départ immédiat du chef


